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I. OBJET DE L’ETUDE 

Dans le cadre d’un projet consistant en la rénovation du groupe scolaire sans information particulière 

sur la rénovation envisagée, mais qui est susceptible d’impacter la structure actuelle et donc les charges 

apportées aux fondations, il nous a été demandé par, et pour le compte de la ville de SAINT AGATHON, 

Maître d’ouvrage, de réaliser une étude géotechnique de conception d’avant-projet (G2-AVP), de la 

norme AFNOR NF P 94-500 de novembre 2013, afin de définir les principes de fondation du projet 

envisagé. 

Pour cette mission il nous a été communiqué les données suivantes : 

o Le plan du rez-de chaussée avec implantation des sondages envisagé,  

II. CONTEXTE DU SITE 

La ville de SAINT AGATHON est concernée par la prise en compte du risque sismique (Décret n° 2010-

1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique et Décret n° 2010-1255 du 22 octobre 

2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français, dont le classement est qualifié de 

sismicité faible, zone 2. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le contexte géologique est caractérisé par la présence de remblais éventuels recouvrant des limons puis 

le substratum granitique. 

Concernant les différents aléas potentiels on retiendra selon les données du site Géorisques et de données 

IRSN : 
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ALEA 

Nature de l’alea 

CONCERNE Non concerné 

Inondation  X 

Remontée de nappe  X 

Retrait gonflement des argiles Faible  

Cavité  X 

Mouvement de terrain  X 

Radon Fort  

III. RESULTATS DE LA RECONNAISSANCE 

1. Programme de reconnaissance réalisé 

Dans le cadre de notre mission, nous avons réalisé : 

o 7 forages de reconnaissance de 5 m de profondeur, réalisés à la tarière hélicoïdale afin d’établir 

les coupes de sols et de relever les éventuelles venues d’eau, 

o 28 essais pressiométriques répartis dans ces forages permettant de mesurer les caractéristiques 

mécaniques des sols en présence, 

o 11 reconnaissances des fondations de l’existant. 

 

La reconnaissance de fondation notée RF7 n’a pas été réalisée son emplacement étant difficilement 

accessible et cette dernière se situant de plus vraisemblablement au droit d’une dalle portée. 

Les résultats détaillés et le schéma d’implantation sont joints en annexe. 

2. Topographie 

Les sondages ont été nivelés par GPS. Les cotes mesurées sont reportées, à titre indicatif, en tête des 

coupes jointes en annexe.  

3. Lithologie 

A partir du terrain actuel, les sondages ont mis en évidence sous environ 0.2 m à 0.5 m d’empierrement 

sous enrobé ou terre végétale: 

o Des limons bruns à bruns clairs plus ou mou moins sableux et charpentés en graviers, 

correspondant vraisemblablement au stade ultime d’altération de l’arène granitique sur environ 

1.8 m à 3 m d’épaisseur, 
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o L’arène granitique et le granite altéré à peu altéré rencontrés à partir d’environ 1.8 m à 3 m de 

profondeur, 

4. Eau 

Lors de notre intervention des 23, 27 et 28 octobre 2025, aucune venue d’eau n’a été rencontrée dans les 

forages. Toutefois, en période pluvieuse, des circulations aléatoires avec des rétentions locales peuvent 

se produire à la suite de l’infiltration des eaux de pluie. 

5. Caractéristiques mécaniques 

Les caractéristiques mécaniques mesurées au pressiomètre sont : 

6. Reconnaissance des fondations 

Un sondage de reconnaissance des fondations de l’existant a été réalisé. Les principaux éléments peuvent 

être résumés ainsi : 

 

Couches Caractéristiques mécaniques 

Pression 

limite Pl 

(MPa) 

Module 

pressiométrique 

EM (MPa) 

Limons Faibles à moyennes 0.45 à 1.3 4 à 17 

Arène granitique à granite 

altéré 
Bonnes à très bonnes 1.75 à ≥ 5 

19 à 168 

 

Sondages RF1 RF2  RF3 RF4 

Cotes  119.9 120.2 120 120.2 

Type de fondation Filante  Filante Filante Filante 

Nature 

Béton 

Présence de 

drain agricole 

Béton Béton Béton 

Epaisseur (cm) 
22+ 5 cm de 

propreté 

37 +10 de 

propreté 

22+10 de 

propreté 

26 + 6 de 

propreté 

Débord / nu du mur (cm) 24 31 36 34 

Profondeur d’assise / TN 

(m) 
0.7 0.77 0.47 0.76 

Cotes relatives  119.2 119.4 119.5 119.4 

Sol d’assise Limon sableux Limon sableux  Limon sableux Limon sableux   
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IV. RECOMMANDATIONS GENERALES 

1. Fondation de la structure. 

Le projet prévoit, de rénover les bâtiments existants. Les modifications apportées ne nous sont pas 

connues à ce jour. 

Au regard des reconnaissances réalisées, il apparait que les existant sont fondés par semelles filantes 

établies dans les limons à la garde au gel ou un peu plus profondément. 

Comte tenu de ces observations et des mesures pressiométriques réalisées il peut être retenue à la base 

des fondations existantes les contraintes de dimensionnement suivantes : 

 

Sondages RF5 RF6  RF7 RF8 

Cotes  120.2 120.1 Non réalisée 120.2 

Type de fondation Filante  Longrine ?  Filante 

Nature Béton Béton  Béton 

Epaisseur (cm) 
25+ 10 cm de 

propreté 
38  33 

Débord / nu du mur (cm) 27 15  20 

Profondeur d’assise / TN 

(m) 
0.75 0.38  0.83 

Cotes relatives  119.45 119.7  119.4 

Sol d’assise Limon sableux Limon sableux   Limon sableux   

Sondages RF9 RF10 RF11 RF12 

Cotes  120.3 120.3 120.5 120.2 

Type de fondation Filante  Filante Filante Filante 

Nature Béton Béton Béton Filante 

Epaisseur (cm) 39 35 40 25 

Débord / nu du mur (cm) 23 18 19 12 

Profondeur d’assise / TN 

(m) 
0.89 0.88 0.87 0.69 

Cotes relatives  119.4 119.4 119.6 119.5 

Sol d’assise Limon sableux Limon sableux  Limon sableux Limon sableux   
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  qnet ≤ 0.66 MPa 

  qels ≤ 0,24 MPa 

  qelu ≤ 0.39 MPa 

 

En cas de recharge des fondations, il faut s’attendre à une reprise des tassements qui seront de l’ordre de 

du millimètre pour une augmentation de charge de 1 t/ml à 3 millimètres pour une augmentation de 

charge de 6 t/ml. 

Il appartiendra au BET structure de s’assurer, en fonction des charges actuellement reprises, de la 

possibilité de recharger les fondations existantes. 

En l’absence de possibilité de recharger les fondations actuelles, les nouvelles charges seront reprises 

par des appuis a créés, filant ou isolés, ancrés de 50 cm minimum dans limons avec respect de la garde 

au gel et d’un angle de 3H/2V entre bases proches. Les fondations ainsi crées seront alors dimensionnées 

pour les contraintes suivantes : 

 

  qnet ≤ 0.6 MPa 

  qels ≤ 0,22 MPa 

  qelu ≤ 0.35 MPa 

 

Les tassements, estimés selon la méthode pressiométrique seront de l’ordre de : 

 

 Charges Tassement 

(cm) 

Différentiel 

(cm) 

filantes (t/ml) 4 à 10 0.5 à  1.3 
≤ 1cm 

Ponctuelles (t) 10 à 30 0.2 à 0.9 

 

Les tassements absolus devant alors être considérés en différentiel vis-à-vis de l’existant. 

Par ailleurs nous recommandons de supprimer le drain agricole rencontré en RF1, ce dernier étant 

généralement utilisé pour l’irrigation et non pour le drainage et, si nécessaire, de le remplacer par un 

drain routier (fond plat non perforé). 

 : 

2. Classification sismique 

Pour la classification sismique des sols on retiendra selon l’Eurocode 8, une classe de sol B. 

Nous rappelons que l’application des dispositions relatives aux règles de construction parasismique est 

conditionnée par une évaluation préalable de l’action sismique, cette dernière résultant de la 

combinaison des paramètres suivants : 



     

MD-RPT-AGA-25/370-G2AVP-A   8/34 

o Accélération maximale de référence au rocher (m²/s) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

o Catégorie d’importance du bâtiment 

 

o  
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o Coefficient d’importance γ1 : 

 

o Paramètre de sol S : 

 

o la forme spectrale normalisée selon la classe de sol et la zone sismique : 

spectre de réponse vertical : 

 avg/ag Tb Tc Td 

Zone 1 à 4 0.9 0.03 0.2 2.5 

Zone 5 0.8 0.15 0.4 2 
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spectre de réponse horizontale: 

 Zone 1 à 4 Zone 5 

Classe de sol Tb Tc Td Tb Tc Td 

A 0.03 0.2 2.5 0.15 0.4 2 

B 0.05 0.25 2.5 0.15 0.5 2 

C 0.06 0.4 2 0.2 0.6 2 

D 0.1 0.6 1.5 0.2 0.8 2 

E 0.08 0.45 1.25 0.15 0.5 2 

Compte tenu de la nature des sols en présence et des caractéristiques mécaniques mesurées il n’y a pas 

de risque de liquéfaction. 

 

3. Préconisations générales 

Nous attirons l’attention sur les points suivants : 

o La sensibilité à l’eau et au remaniement des sols en présence imposant de terminer le 

terrassement des plates-formes en pelle rétro, avec fermeture à l’avancement en 

protection et de couler les fondations sitôt l’ouverture 

o la possibilité de rencontrer des infrastructures enterrées qui, le cas échéant seront alors 

purgées. 

Nous restons à la disposition du Maître d’ouvrage et de son Maître d’œuvre pour tout renseignement 

complémentaire et pour réaliser les missions géotechniques accompagnant l’évolution du projet telles 

qu’elles sont définies par la norme NF P 94-500 de novembre 2013.    

      

 Marc Dufour 
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ANNEXE 1 : SCHEMA D’IMPLANTATION DES SONDAGES 
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ANNEXE 2 : COUPES DES SONDAGES  
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ANNEXE 4 : EXTRAIT NORME NF P94-500 
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